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PREAMBULE 
 
Ce contrat de vie est approuvé et arrêté par le Conseil d’Administration de l’Etablissement en date du 07/12/2022, 
le Chef d’établissement est chargé de son exécution. 
Il est complété par des annexes spécifiques aux différents lieux de vie, adaptées aux différentes tranches d’âge des 
élèves. 
Il s’applique en tous lieux et temps pendant lesquels l’élève, l’apprenti ou le stagiaire est sous la responsabilité 
directe ou indirecte de l’établissement. 
 
Le collège-lycée Saint Joseph est un établissement privé, ayant comme tutelle spirituelle et morale l’Eglise 
Catholique.  
Ses projets éducatif et pastoral s’inspirent des enseignements et des recommandations de l’Eglise Catholique.  
Ces références déterminent son caractère propre. L’établissement est ouvert à tous.  Le recrutement des élèves est 
effectué sous la responsabilité du chef d’établissement. 
  
 

TITRE I - ADMISSION DES ELEVES DANS L’ETABLISSEMENT 
 
L’inscription définitive de l’élève est prononcée par le Chef d’Etablissement avec une prise en compte individuelle 
des situations. 
Aucune discrimination fondée sur les opinions, les convictions religieuses ou politiques, sur les dispositions 
socioprofessionnelles ou sociales, ne peut être opposée à l’inscription d’un élève. 
L’admission et le maintien dans l’établissement d’un élève  
 * peuvent être refusés par le chef d’établissement s’il estime : 

- que l’établissement n’est pas en mesure d’accueillir l’élève dans les conditions de sécurité, 
d’encadrement ou de suivi suffisantes ; 

- que la présence de l’élève peut être à l’origine de troubles, de dysfonctionnements, ou de 
perturbations ; 

 * impliquent l’acceptation, de la part de la famille et de l’élève, de se conformer au règlement, et ce  quel que 
soit l’âge de l’élève. 

Le respect des valeurs de l’établissement est indispensable par l’élève et ses représentants légaux, il conditionne 
l’inscription et la réinscription de l’élève. 
 
Les élèves inscrits en classe « label international » doivent impérativement participer aux voyages scolaires à 
l’étranger, car ils sont intégrés dans la formation. Les enfants doivent être en possession d’un passeport en cours 
de validité. 
 
Avant l’admission, chaque famille, recevra communication du présent contrat de vie et sera informée des conditions 
financières dans lesquelles l’admission de l’élève est prononcée. 
 
 

TITRE II - FONCTIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT 
 

ARTICLE 1 : Référent 
Pour la formation initiale temps plein, l’établissement se réfère directement et uniquement à la personne signataire 
du dossier d’inscription, y compris pour les élèves majeurs du fait qu’ils soient à la charge matérielle de la famille et 
que l’inscription soit un contrat passé entre la famille, l’école et l’élève. 
 
ARTICLE 2 : Horaires 
Les jours de rentrée de vacances ou de week-end les cours commencent à 9h00, les portes de l’établissement 
ouvrent à 08h45. Toutefois, tous les élèves peuvent être accueillis (côté collège) à partir de 08h00 le lundi et 
jusqu’à 17h00 le vendredi. 
 
• Horaires pour les élèves 
Les cours débutent à 08h00 du mardi au vendredi et terminent au maximum à 17h00. 
L’Etablissement est ouvert de 07h45 à 17h00, créneaux pendant lesquels l'encadrement est assuré. En dehors de 
ces horaires, la surveillance n’est assurée que dans le cadre de l’internat, sauf  dans le cas de participation à l’étude, 
des activités ou à des animations. L’inscription à l’étude (voir tarif de ce service) suppose que l’élève soit présent 
régulièrement et sur la totalité du créneau horaire de celle-ci. Les inscriptions sont reçues en fonction des places 
disponibles. 
 
• Les services administratifs sont ouverts de 08h00 à 12h15 et de 14h00 à 17h00 du lundi au vendredi. 

D o c um e n t  à  c o n s e r v e r  p a r  l a  f a m i l l e  
 

CONTRAT DE VIE 
réglant les rapports entre les familles, les élèves, et 

l’établissement. 
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ARTICLE 3 : Présence dans l’établissement 
La participation aux cours et, de façon générale, à toutes les activités d’enseignement et de formation, a un 
caractère obligatoire et ce jusqu’à la fin de l’année scolaire au jour fixé par le Chef d’établissement. 
Il est demandé aux familles de signaler les absences avant 8h30 ou 14h30 et de justifier par écrit toute absence qui 
n’aura pas fait l’objet d’un accord préalable.  
Tout élève, rentrant à l'école après une absence, est tenu d'apporter, dès son retour, au bureau de la vie scolaire, 
son carnet de liaison complété ou une lettre des parents portant le motif. L’absence répétée et/ou injustifiée d’un 
élève pourra entraîner une sanction et éventuellement un  signalement auprès des services sociaux et  invalider son 
inscription à l’examen. 
En collège, la Culture Humaine et Chrétienne est obligatoire, elle fait partie de l’emploi du temps. La catéchèse est 
également proposée pour ceux qui le souhaitent. 
 

Pour la formation initiale temps plein et apprentissage 
 
Toute absence injustifiée à un contrôle certificatif en cours de formation entraînera un zéro à l’épreuve, assorti 
éventuellement d’un avertissement sauf si le Chef d’établissement valide le motif de l’absence. Dans ce cas, un 
contrôle certificatif de remplacement est organisé 
L'appel est effectué en début de chaque cours. Les élèves arrivés en retard devront entrer en classe avec un billet 
signé par l’éducateur de la vie scolaire. Des retards répétitifs entraîneront des sanctions. 
Les dispenses d’éducation physique et sportive ne peuvent être accordées que sur présentation d'un certificat 
médical. L'élève dispensé se rendra en permanence ou accompagnera le professeur  pendant les heures de cours 
d'éducation physique. 
Tout élève exclu d’un cours ou d’une activité devra se rendre au bureau de la Vie Scolaire accompagné d’un élève 
pour être ensuite dirigé sur une permanence. 
Les rendez-vous de toute nature (médecin, dentiste, etc...) doivent être pris, sauf cas de force majeure, en dehors 
des heures de cours. 
 
Des animations périscolaires sont proposées par l’Association Sportive et Culturelle ainsi que par le service 
d’animation pastorale. Tous les élèves (externes, ½ pensionnaires, internes) sont invités à y participer. 
 
ARTICLE 4 : Temps de permanence 
Le temps passé en étude et au C.D.I. doit permettre à chacun de revoir et d’approfondir les notions apprises 
pendant les cours, d'effectuer les travaux demandés par les professeurs, de préparer les leçons suivantes, 
d'entreprendre et de poursuivre un travail personnel. La salle d'étude, la permanence, le C.D.I. ou la chambre (pour 
les internes) sont des lieux de travail où chacun doit s'efforcer de ne pas gêner le travail des autres. 
Les heures de permanence sont obligatoires. Sous condition d’autorisation écrite des parents, les élèves externes, 
dont l’emploi du temps porte une heure de permanence en début ou en fin de demi-journée, pourront bénéficier 
d’une autorisation d’absence 
 
ARTICLE 5 : Sorties, absences 
Hors les cas énumérés ci-dessous, toute sortie de l’établissement est interdite. 
Toute personne habilitée à venir chercher un élève doit obligatoirement signer le registre des sorties au bureau de 
la vie scolaire avant de partir. Pour être habilitée, la personne doit être en possession d’un courrier signé du 
représentant légal. Lorsque la demande revêt un caractère d’urgence, elle peut être demandée par mail adressé au 
responsable de la vie scolaire. 
Sous réserve d’y être autorisés par les parents, les élèves peuvent participer à des clubs ou à des activités à 
l’extérieur de l’établissement. Cette participation n’engage en aucun cas la responsabilité de l’établissement. Les 
élèves ne sont pas accompagnés et ne sont pas sous la responsabilité de l’établissement.. 
Toute personne désirant voir un élève devra s’adresser au préalable au bureau de la Vie Scolaire pour autorisation. 
Toute visite faite à un élève devra avoir fait l’objet d’une autorisation du responsable légal. 
La sortie des internes pour le week-end est obligatoire tous les vendredis. Il n’y a pas de possibilité d’hébergement 
le week-end. Les classes et l’internat sont fermés durant tout le week-end : chacun doit prévoir ce qui lui est 
nécessaire. 
 
 5-1. Mercredi après-midi  
Les élèves externes et demi-pensionnaires sont libérés à 12h00. Les élèves internes, s’ils ne sont pas sanctionnés, 
peuvent sortir du mercredi 12h00 au jeudi 8h00 sous réserve de l’accord préalable du Responsable de Vie Scolaire 
et de l’autorisation des responsables légaux. Dans le cas où la sortie s’effectue chez un correspondant, l’accord et 
l’autorisation du représentant légal de l’élève et du responsable de la vie scolaire sont nécessaires. Les autorisations 
devront être présentées par écrit 24 heures avant la sortie. Aucune autorisation par téléphone ne sera acceptée. 
Dans ce cas, le correspondant doit venir chercher l’élève et signer le registre de sortie 
 

5-2 En semaine pour les élèves de 2nde, 1ère et terminale 
Sous condition de comportement et de travail durant la semaine écoulée, les élèves bénéficient de sortie « ville » 
selon l’autorisation fournie par l’établissement complétée par la famille en début d’année. L’utilisation des véhicules 
personnels n’est pas autorisée au cours de cette sortie. 
 
L’établissement ne peut être tenu responsable des élèves sortis de l’établissement avec l’autorisation des familles. 
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ARTICLE 6 : Parking  
Un parking est mis à la disposition des élèves qui viennent à l’école avec leur véhicule personnel. L’utilisation de ces 
véhicules, sauf autorisation exceptionnelle, n’est autorisée que pour les trajets Ecole-Domicile. L’élève est 
responsable de son véhicule et l’école dégage toute responsabilité vis à vis de ce dernier. 
De même l’école dégage toute responsabilité lorsqu’un élève demande à un camarade de le transporter. 
Les élèves disposent en outre d’un emplacement matérialisé sur le parking principal pour les cycles, et d’un espace 
clos attenant à la vie scolaire pour les vélos. 
Le Code de la route s’applique également sur les parkings. 
 
ARTICLE 7 :  Transport organisé par l’établissement 
L’établissement organise un service de ramassage scolaire en début et fin de semaine et pour les départs et retour 
de vacances pour Narbonne . Il ne peut être tenu pour responsable si un élève inscrit sur cette ligne décidait, sans 
en référer au bureau de la vie scolaire, d’emprunter un autre moyen de transport ou de changer d’arrêt. 
Durant la semaine, les élèves peuvent être transportés par les véhicules de l’établissement afin de se rendre sur les 
lieux de cours, de Travaux Pratiques, de chantiers professionnels, de sorties culturelles et sportives…dans le cadre 
des activités organisées par l’établissement. 
 
Pour les examens, il revient à chaque famille d’organiser le déplacement de l’élève sur le lieu d’examen. 
Occasionnellement, et sous certaines conditions, l’école pourra mettre en place un service de transport. 
 
ARTICLE 8 : CDI 
Un Centre de Documentation et d’Information (C. D. I.) est à la disposition des élèves, des stagiaires et des 
apprentis. 
Le C. D. I. dispose d’une bibliothèque, de revues, de documentation notamment relative à l’orientation, d’un centre 
« multimédia » avec réseau informatique pour travaux sur logiciels et CD Rom, d’une vidéothèque avec postes de 
consultation. 
Une charte pour l’utilisation des ressources informatiques définit les règles d’utilisation des moyens informatiques. 
Elle est signée par l’utilisateur lui-même et son responsable légal. 
 
ARTICLE 9 : Droit à l’image / vidéo / son 
L’établissement se réserve le droit d’utiliser les photos, les vidéos et les bandes sonores d’activités éducatives, 
sportives ou pédagogiques sur le site de l’école ou support publicitaire de l’établissement sauf si la famille a refusé 
explicitement ce droit dans le dossier d’inscription ou de réinscription.  
 
 

TITRE III  - RELATIONS AVEC LES FAMILLES - ORIENTATION DES ELEVES 
 

ARTICLE 10 : Connaissance des résultats scolaires par la famille 
Les familles sont informées périodiquement de la progression des résultats scolaires : 

• par les relevés trimestriels ou semestriels de notes et observations, portant sur le travail et le 
comportement ; 

• par le biais des réunions de parents, réunions au cours desquelles sont mis en place des entretiens 
individuels, par le biais de rendez-vous avec des enseignants ou avec l’équipe éducative pris soit à 
l’initiative des familles, soit à l’initiative de l’établissement ; 

• par le biais d’un espace parent accessible depuis le site internet de l’école et son adresse mail (EcoleDirecte) 
 
Les familles doivent conserver les bulletins trimestriels et les différents diplômes et attestations obtenus au 
cours de la scolarité de leur enfant. Aucun duplicata ne sera fourni. 
L’inscription d’un élève dans un autre établissement et la constitution du dossier relèvent de la responsabilité 
de l’élève et de sa famille. 
 

ARTICLE 11 : Orientation  
La procédure d’orientation est un processus continu tout au long de la scolarité. Il est fondamental que la décision 
d’orientation résulte de la convergence des points de vue de l’élève concerné, de la famille, du conseil des 
professeurs. Tout sera mis en œuvre par l’équipe éducative pour atteindre cet objectif. La décision d’orientation ne 
doit pas être une sanction.  
Dans un premier temps, le conseil des professeurs a pour mission d’éclairer l’élève quant à ses aptitudes et à ses 
capacités, et éventuellement de le conseiller sur la nature et le niveau des études à entreprendre ou à poursuivre. 
Dans un deuxième temps, d’apprécier le ou les choix de l’élève et de sa famille, de donner un avis circonstancié et 
d’arrêter les propositions d’orientation. 
En cas de désaccord, il sera fait appel à une commission d’appel départementale ou régionale, extérieure à 
l’établissement. 
 
 

TITRE IV  - VIE DANS L’ETABLISSEMENT – DROITS – OBLIGATIONS ET INTERDICTIONS 
 

ARTICLE 12 : Règles de vie 
Chacun, dans l’établissement, doit se conformer au devoir de tolérance et de respect d’autrui dans sa personnalité 
et dans ses convictions. Tout acte de propagande ou de prosélytisme  est strictement proscrit. 
Parce qu’elle met en cause la sécurité, la circulation des élèves dans l’établissement doit toujours se faire dans le 
calme. Il en est de même pour les récréations. 
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Prendre ou diffuser des photos et vidéos dans l’établissement est strictement interdit. Toute prise d’image est 
répréhensible par la loi. Elle pourra être sévèrement sanctionnée. Seul l’adulte responsable du groupe ou de la 
classe peut donner l’autorisation à la prise de photos dans le cadre des activités scolaires ou périscolaires. 
Les élèves doivent utiliser un niveau de langage correct. 
Toute agression physique ou morale, toute violence verbale, tout comportement perturbateur ou gênant et, de 
façon générale, tout acte de violence et toute forme d’agressivité, sont interdits et seront sanctionnés (exclusion 
temporaire, voire définitive). 
Il est interdit d’introduire, de détenir dans l’établissement cutter, tout objet tranchant, armes, imitation 
d’armes, drogues, stupéfiants, boissons alcoolisées, et en règle générale toutes les matières prohibées par la 
loi. Leur introduction, leur détention ou leur utilisation entraîne un conseil de discipline et un signalement à 
la gendarmerie. 
Pour éviter tout soupçon de vol et de dégradation, il est interdit aux élèves de pénétrer seuls dans les locaux. 
L’accès aux salles des professeurs est interdit. Les dégradations éventuelles (matériel, livres, manuels scolaires, 
équipement…) seront facturées aux familles au coût de remplacement à neuf. 
 
ARTICLE 13 : Cigarette et substitut 
En application du décret N°2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d’application de l’interdiction de 
fumer et de vapoter dans les lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans l’enceinte de 
l’établissement, y compris les espaces non couverts. Cette interdiction s’applique à toute personne présente dans 
l’enceinte de l’établissement : étudiants, apprentis et stagiaires. L’établissement fixera les endroits où il sera 
possible de fumer et de vapoter. 
 
ARTICLE 14 : Tenue  
Pour tous, une tenue correcte et décente est exigée dans l’établissement. Elle ne sera ni débraillée, ni avec 
recherche excessive. Tout signe extérieur provocateur (pantalon ou blouson troué ou déchiré, cheveux de couleur 
non naturelle, jupes très courtes, sigles provocateurs ou contraires à la loi sur vêtements, ...) est interdit. 
Le « flirt » ostentatoire n’est pas autorisé. 
Certains enseignants peuvent ne pas tolérer le chewing-gum. 
Pour les collégiens (de la 6ème à la 3ème), la tenue conforme au « dress code » est obligatoire : polo ou t-shirt blanc, 
sweat blanc ou bleu marine avec le logo de l’établissement, pantalon / jean / jupe / bermuda bleu, baskets 
blanches, veste sofshell bleue avec logo de l’établissement. En hiver, les collégiens peuvent porter avec le « dress 
code », en extérieur uniquement, un blouson, une parka, ou une doudoune de leur choix, à condition que ce 
vêtement soit simple et correct. 
 
ARTICLE 15 : Effets personnels 
Les élèves prendront grand soin de leurs affaires et de celles de leurs camarades. Des lieux de rangement seront 
précisés et devront être respectés. Chaque élève devra laisser son sac de cours en classe. 
Chaque élève doit participer à la bonne tenue des locaux. Les dégradations seront sanctionnées et facturées à la 
famille. 
Il est vivement conseillé aux élèves de ne pas amener d'objet de valeur. L'école décline toute responsabilité en cas 
de vol ou de perte d’objets personnels. 
 
ARTICLE 16 : Réfectoire 
Au réfectoire, il est demandé de manger correctement, de ne pas gaspiller la nourriture, de laisser sa place propre 
et de ranger correctement la vaisselle. Les élèves seront polis envers les personnels de service dont le travail 
favorise leur bien-être. 
 
ARTICLE 17 : Dortoir 
Au dortoir, on parlera à voix basse, les déplacements pourront être tolérés. La détention de friandises est acceptée 
dans la limite du raisonnable et leur consommation est autorisée jusqu’à extinction des lumières. La diffusion de 
musique (en sourdine) ne sera autorisée que jusqu'à l'extinction des lumières et hors des temps d'étude. 
 
ARTICLE 18 : Téléphone 
Les familles, les stagiaires et apprentis peuvent joindre la vie scolaire, le secrétariat de 08h00 à 12h15 et 14h00 à 
17h00, sauf le mercredi, fermeture à 16h30. 
 
Les téléphones portables, matériels audio, vidéo et console de jeux sont interdits au collège. Une tolérance pour les 
collégiens internes de 19h00 à l’extinction des feux pourra être envisagée par les éducateurs de la vie scolaire. 
Au lycée, les téléphones portables, matériels audio, vidéo et console de jeux sont autorisés aux récréations, de 
12h00 à la reprise des cours de l’après-midi et pour les internes après 19h00 jusqu’à l’extinction des feux. 
Au lycée uniquement, les enseignants pourront autoriser temporairement l’usage pédagogique du téléphone 
portable. 
 
Les téléphones portables doivent être éteints et invisibles dans les locaux. En cas de non-respect du règlement, ils 
sont confisqués et déposés au bureau du responsable de  la vie scolaire pour une durée allant de 3 à 5 jours ouvrés. 
A la troisième confiscation, les parents sont convoqués pour la restitution du matériel. 
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TITRE V - SECURITE – HYGIENE 
 

ARTICLE 19 : Usage d’appareils ou d’objets personnels 
Tout usage d’appareil électrique ou à gaz est interdit (sauf postes radio, sèche-cheveux, rasoirs, chargeurs, lampes 
de bureau correspondant aux normes NF). La détention (notamment pour les élèves de sylviculture) de 
tronçonneuses, huiles et carburants, aérosols, spray, ailleurs que dans le local affecté à cet usage, est interdite. Les 
tenues de sécurité seront également rangées dans le local prévu à cet effet. 
 
ARTICLE 20: Elève malade 
L’établissement ne possède pas d’infirmerie, donc tout élève présentant un problème de santé sera renvoyé dans sa 
famille. Si la situation le nécessite, le personnel fait appel à un médecin. Il procèdera éventuellement à  une 
évacuation sur un centre hospitalier. Aucun élève malade ne doit quitter l’établissement de sa propre initiative. Il 
doit toujours se présenter au personnel qui est seul habilité à décider de son évacuation. 
L’usage de médicaments ne peut se faire que si l’élève possède une ordonnance d’un médecin, la prise de 
médicaments doit être supervisée par un personnel. Les médicaments seront déposés dans ce local accompagnés 
du double de l’ordonnance. Tout traitement de longue durée fait l’objet d’un P.A.I. (Projet d’Accueil Individualisé). 
  
ARTICLE 21 : Sécurité et responsabilité 
Les bâtiments sont protégés par des systèmes de détection pour les incendies et intrusions intempestives, et 
équipés pour des interventions de première urgence, notamment par des extincteurs. Leur utilisation non justifiée 
ou leur dégradation  entraînera des sanctions graves et les frais de remise en état facturés à la famille.  
Les familles sont civilement responsables des dommages susceptibles d’être provoqués par leurs enfants. A ce titre, 
elles doivent contracter une assurance couvrant leur responsabilité civile, voire celle de leurs enfants s’ils sont 
majeurs. 
L’établissement n’est pas responsable des accidents pouvant survenir au cours d’une sortie libre, ou d’une activité 
du domaine privé (pratique d’un sport dans un club non scolaire). Il appartient aux familles de souscrire une 
assurance couvrant ces risques. L’établissement n’est pas responsable de dommages causés entre élèves. 
 
ARTICLE 22 : Déplacements dans l’établissement et entre établissement 
Les rentrées et les sorties des cours se feront en ordre, avec discrétion. Les déplacements pour les activités 
extérieures à l’établissement s’effectueront en rang. Chacun s'appliquera par sa discipline personnelle, à assurer 
ainsi la sécurité de tous. 
La traversée de la route pour aller d’un corps de bâtiment à l’autre ne doit se faire, sauf cas de force majeure, qu’en 
présence d’un adulte. Les classes seront accompagnées par leur professeur. Les lycéens peuvent être amenés à se 
rendre sur le site du collège pour des cours spécifiques, la restauration, le CDI, l’internat, sur convocation ou 
invitation d’un adulte de l’établissement. Dans ce cas, le lycéen effectuera la traversée de la route en autonomie, 
dans le respect des consignes de sécurité et du code de la route. 
 
 

TITRE VII  - SANCTIONS 
 

ARTICLE 23 : Nature des sanctions 
Chacun est tenu de se conformer au présent règlement intérieur ainsi qu’à ses annexes relatives aux différents lieux 
de vie ou aux différents cycles de formation. Tout manquement justifie la mise en œuvre d’une procédure 
disciplinaire ou de poursuites appropriées. 
 
Le Chef d’établissement veille au respect du règlement intérieur. Les sanctions à l’égard des élèves, stagiaires ou 
apprentis se déclinent ainsi : 

- retenue avec études supplémentaires ou retenue le mercredi après-midi, le vendredi soir ou durant 
les vacances scolaires 

- travail d’intérêt général 
- passage devant une commission éducative 
- avertissement écrit 
- avertissement avec inscription au dossier scolaire, 
- exclusion temporaire inférieure à 3 jours 
- comparution devant une commission disciplinaire 

- comparution en Conseil de Discipline qui pourra prononcer une exclusion supérieure à 3 jours, 
voire une exclusion définitive 

 
Selon le problème, la sanction appliquée sera celle jugée la plus adaptée à la situation. Toutes les sanctions sont 
communiquées aux familles par écrit. 
Le Chef d’établissement, s’il le juge utile, pourra prononcer une mise à pied à titre conservatoire en attente, par 
exemple, de la mise en place d’une commission disciplinaire ou un conseil de discipline. La mise à pied 
conservatoire n’est pas une sanction. 
Outre les travaux de rattrapage et temps d’étude supplémentaire en semaine, les sanctions peuvent inclure des 
retenues partielles ou totales le mercredi après-midi, durant les vacances scolaires. Elles peuvent prendre la forme 
de travaux d’intérêt général ainsi que des privations de sorties « ville ». 
Ces mesures ne peuvent être contestées ni par les élèves, ni par les familles. Les familles devront prendre leur 
disposition pour venir chercher ou amener l’élève qu’il soit externe, ½ pensionnaire ou interne. 
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ARTICLE 24 : La commission disciplinaire 
Elle a pour objet d’effectuer une analyse des problèmes relatifs à un manque de travail ou à un comportement 
répréhensible et à étudier avec la famille et le jeune des solutions applicables. 
La commission disciplinaire est convoquée par le Chef d’établissement qui la préside, il pourra se faire remplacer 
par un adjoint de l’établissement ou une personne qu’il nommera.  
Elle comprend : 

- Le Chef d’établissement ou son représentant 
- Le responsable de la vie scolaire  
- Le professeur principal 
- Toute personne que la direction jugera nécessaire d’entendre 

La commission disciplinaire peut prononcer des sanctions (de la retenue à l’exclusion de 3 jours maximum selon la 
liste de l’article 23). 
 
ARTICLE 25 : Le conseil de discipline 
Le conseil de discipline est convoqué par le Chef d’établissement et réuni à son initiative. Il est présidé par le chef 
d’établissement ou exceptionnellement en cas d’empêchement par son représentant. Il comprend : 

- Le Chef d’établissement 
- Le responsable de la vie scolaire 
- Un représentant des enseignants 
- Un représentant des personnels administratifs et techniques 
- Un représentant des parents d’élèves, 
- Un représentant des élèves élu parmi les élèves délégués de classe. 

 
Le conseil de discipline s’adjoint sans qu’ils puissent assister à la délibération finale : 

- le directeur adjoint 
- le professeur principal de la classe de l’élève concerné 
- éventuellement, le  délégué de la classe de l’élève concerné 

 
Le conseil de discipline peut entendre toute personne qu’il juge utile à titre de témoin par exemple, sans 
participation à la délibération finale. 
 
L’élève et ses parents (s’il est mineur) doivent recevoir communication des griefs retenus en temps utile, pour 
pouvoir produire éventuellement leurs observations. Ils sont entendus par le Conseil de Discipline. 
Le Conseil de Discipline prend ses décisions après délibérations. Le vote a lieu à bulletin secret. 
 
Les membres du conseil de discipline sont soumis à l’obligation du secret en ce qui concerne tous les faits et 
documents dont ils ont eu connaissance en cette qualité. 
Le conseil peut prononcer, selon la gravité des faits une sanction de l’article 23 du présent contrat. 


